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De nombreux Clubs de haut niveau font rayonner la Ville d’Angers au-delà de son 

territoire, et dans des disciplines variées.

Le dispositif de soutien de la ville s’organise en dotation de subventions de 

fonctionnement d’une part, et en prestations d’autre part lorsqu’il s’agit de bénéficier de 

moyens permettant de promouvoir la Ville au travers des clubs.

Les soutiens présentés lors de ce conseil municipal ont été adaptés d’une part du fait du 

contexte sanitaire qui a touché les plus grands clubs pour lesquelles les pertes de 

billetteries étaient conséquentes, et d’autre part afin d’accompagner notre Club de 

Basket féminin qui évoluera l’an prochain au plus haut niveau national.
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2020/2021 2021/2022

Subventions Prestations
Aides exceptionnelles 

COVID
Subventions Prestations

FOOTBALL

SCO SA 0 € 390 000 € Remise de loyer 252 000 € 0 € 390 000 €

SCO Asso 120 000 € - 120 000 € -

Croix Blanche 

SAS
50 000 € - Remise de loyer 2 600 € 50 000 € -

HAND
SCO SAS 560 000 € - Remise de loyer 37 000€ 560 000 € -

SCO Asso 90 000 € - 40 000 € -

HOCKEY
Les DUCS SA 650 000 € 169 000 €

Remise de loyer 127 000 €, 

Aide exceptionnelle  100 000 €
590 000 € 169 000 €

AHCA 100 000 € - 100 000 € -

BASKET
UFAB 550 000 € - 700 000 € -

EAB 750 000 € - 700 000 € -
TENNIS DE 

TABLE 
Les LOUPS 230 000 € - 215 000 € -

TOTAL 3 100 000 € 557 000 € 3 075 000 € 557 000 €
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